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NOTE AUX REDACTIONS N°001/19-09/06-CICG 
 
 
 
Le Premier ministre renforce la coordination pour une gestion plus efficace de la crise des déchets 
toxiques par la mise en place de « LA CELLULE OPERATIONNELLE DE COORDINATION DE LUTTE 
CONTRE LES DECHETS TOXIQUES » et l’institution d’une « COMMISSION NATIONALE  D’ENQUÊTE » et d’une 
« COMMISSION INTERNATIONALE D’ENQUÊTE » sur les déchets toxiques. 
 

• Arrêté N° 171/PM/CAB du 18 septembre 2006 portant création, attribution, composition et fonctionnement 
de la Cellule opérationnelle de coordination de lutte contre les déchets toxiques dans le district d’Abidjan 

 

• Arrêté N° 166/PM/CAB du 14 septembre 2006 portant nomination du Coordonnateur du Plan national de 
lutte contre les déchets toxiques dans le district d’Abidjan 

 

• Arrêté N° 169/PM/CAB du 17 septembre 2006 portant nomination du président de la Commission Nationale 
d’Enquête sur les déchets toxiques dans le district d’Abidjan 

 

• Arrêté N° 168/PM/CAB du 15 septembre 2006 portant institution, organisation et fonctionnement de la 
Commission Internationale d’Enquête sur les déchets toxiques dans le district d’Abidjan 

 

• Arrêté N° 167/PM/CAB du 15 septembre 2006 portant institution, organisation et fonctionnement de la 
Commission Nationale d’Enquête sur les déchets toxiques dans le district d’Abidjan 

 

....................................................................................................................................................... 
 

L’opération d’enlèvement des déchets toxiques par la société TREDI se poursuit sur le point 2 du site 
pollué de la décharge d’Akouédo, avec le pompage de la masse liquide desdits déchets, toute la journée du 19 
septembre. 
Lundi 18 septembre, 35 tonnes de liquide ont été extraites du point 1 du site d’Akouédo et conditionnées dans des 
fûts, ainsi qu’une masse importante de déchets solides et boueux qui seront acheminés dans les prochains jours 
dans un entrepôt de stockage provisoire au port d’Abidjan, en attendant leur expédition définitive 
 

....................................................................................................................................................... 
 
La Présidente de la Cellule opérationnelle de coordination du plan national de lutte contre les déchets 
toxiques, Mme Safiatou Ba N’DAW rencontre demain mercredi, 20 septembre, les populations riveraines 
du site pollué de la zone Abobo-MACA, en vue d’échanger avec elles et les sensibiliser en prélude au démarrage de 
l’opération d’enlèvement desdits déchets sur ce site. 
 

....................................................................................................................................................... 
 

La Présidente de la Cellule opérationnelle de coordination du plan national de lutte contre les déchets 
toxiques, Mme Safiatou Ba N’DAW, animera un point de presse demain, mercredi 20 septembre, à 11H, à 
la primature. 
 

....................................................................................................................................................... 
Un entrepôt de stockage provisoire des déchets recueillis et conditionnés, situé dans la zone 
industrielle de Vridi, a été visité ce mardi, 19 septembre, par une délégation conduite par la 
primature et composée du Ministère de la construction et de l’Urbanisme, du CIAPOL, de l’Office national de la 
protection civile et de la société TREDI. Cette délégation sera rejointe demain, 20 septembre 2006, par le BNETD, 
pour une seconde visite de l’entrepôt. 
 


